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CHAPITRE I : AVIS D'APPEL D'OFFRES

Objet : Services de conseil pour la réalisation de l'évaluation d'impact finale du projet VillageFXB Kayanza & Isare.

FXB est une organisation non gouvernementale internationale enregistrée au Burundi depuis 2006 qui opère en étroite collaboration avec FXB Suisse. Elle a pour mission de s'attaquer aux causes profondes de la pauvreté afin de garantir aux enfants le droit de survivre, de grandir et de se développer. L'organisation s'efforce d'être un catalyseur de changements positifs durables au sein des familles vulnérables à faibles et moyens revenus touchées ou infectées par le VIH/sida, en les aidant à améliorer leurs conditions sociales, économiques et environnementales.

FXB Burundi invite les entreprises et les particuliers intéressés et qualifiés à soumettre leurs offres pour la réalisation d'une évaluation d'impact finale du projet VillageFXB Kayanza & Isare. 

Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent consulter le dossier d'appel d'offres disponible au bureau de coordination de FXB Burundi situé à Rue Nyakana 6, Quartier Rohero II, Bujumbura Mairie, ou nous contacter par e-mail à l'adresse burundi@fxb.org.

Les offres dûment préparées devront être soumises par email à burundi@fxb.org au plus tard le 30 avril 2026 à 16 h. Aucune copie papier n'est acceptée.

Fait à Bujumbura, le 7 avril 2026 


NDEREYIMANA Gisèle
Directrice Pays



CHAPITRE II : INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES
1. Contexte
Le présent cahier des charges (CdC) définit les exigences relatives à la réalisation d’une évaluation d’impact finale complète du projet VillageFXB Kayanza & Isare. Le projet VillageFXB Kayanza & Isare est une initiative holistique de réduction de la pauvreté fondée sur la sortie de la pauvreté, mise en œuvre dans les communes Isare et Kayanza.  
Le projet VillageFXB Kayanza & Isare vise à contribuer à l'éradication de l'extrême pauvreté au Burundi, avec pour objectifs spécifiques : 1) de renforcer les capacités économiques et la capacité d'épargne des bénéficiaires ; 2) de réduire le retard de croissance et l'émaciation chez les enfants et de lutter contre la faim cachée ; 3) améliorer l'état de santé et la prévention des maladies ainsi que l'accès aux installations d'eau, d'assainissement et d'hygiène (WASH) ; 4) renforcer le développement de la petite enfance (DPE), l'éducation des enfants et les compétences des jeunes ; 5)  assurer un suivi et une évaluation complets du développement économique et du bien-être des familles. 
Le projet VillageFXB profite directement à 2 930 membres de familles issus de 400 ménages vivant dans l’extrême pauvreté, ci-après dénommés « bénéficiaires directs 1 » (BD1). Grâce à une approche holistique qui s’attaque aux causes profondes de la pauvreté, les ménages BD1 bénéficient d’un large éventail d’interventions, à savoir l’autonomisation économique, la nutrition, le WASH, l’éducation et le soutien sanitaire. Près de 500 autres familles, comprenant 3 169 membres, qui se trouvent dans une situation de vulnérabilité modérée face à la pauvreté, sont désignées sous le nom de « bénéficiaires directs 2 » (BD2). Celles-ci bénéficient d’un soutien économique grâce à leur participation à des associations villageoises d’épargne et de crédit (AVEC). Enfin, le projet a également établi des partenariats avec 40 bénévoles et les a formés pour accompagner les 500 ménages des BD2, grâce à une formation technique et à un accompagnement des ménages.
Une évaluation de référence et une évaluation à mi-parcours, ainsi que des activités de suivi ultérieures, ont été menées afin de définir les conditions initiales et de suivre les progrès. Alors que le projet touche à sa fin, FXB Burundi et FXB Suisse souhaitent réaliser une évaluation d'impact finale afin de déterminer dans quelle mesure le projet a atteint les résultats escomptés et de fournir des données probantes sur l'efficacité, la durabilité et l'impact du modèle de sortie du programme VillageFXB. 





2. Objectif de l'évaluation d'impact finale 
L'objectif principal de l'évaluation d'impact finale est d'évaluer l'impact global du projet VillageFXB Kayanza & Isare en comparant les résultats finaux avec les données de référence et intermédiaires et en mesurant les changements attribuables aux interventions du projet. L'évaluation fournira une analyse finale fondée sur des données factuelles de la performance et des résultats du projet à mesure que celui-ci touche à sa fin.
Plus précisément, l'évaluation d'impact finale vise à :
· Mesurer les changements dans les conditions socio-économiques des ménages résultant des interventions du projet ;
· Évaluer dans quelle mesure les objectifs et les cibles du projet ont été atteints ;
· Déterminer dans quelle mesure les bénéficiaires sont prêts à sortir durablement de l'extrême pauvreté ;
· Évaluer l'efficacité et la complémentarité des interventions intégrées entre les différents piliers thématiques ;
· Analyser, de manière transversale, l'évolution du bien-être des enfants en examinant les effets combinés des différentes interventions et des différents objectifs du projet.
· Déterminer les impacts qualitatifs du projet sur les participants et les communautés où les interventions ont été mises en œuvre ;
· Évaluer la durabilité des résultats au-delà du soutien apporté par le projet ;
· Tirer des enseignements et formuler des recommandations pour orienter les futurs programmes de FXB, leur déploiement à plus grande échelle et l'engagement politique ;
· Soutenir l'adhésion au projet des principales parties prenantes concernées sur la base des conclusions.
3. Portée des travaux
La portée de l'évaluation d'impact couvrira les éléments suivants :
· Portée géographique : L'évaluation se concentrera sur les familles bénéficiaires, appelées « groupe expérimental », dans les communes de Isare et Kayanza, où le projet est mis en œuvre. 
· Population : Les interventions du projet VillageFXB bénéficient à un total de 900 ménages parmi les plus vulnérables, comprenant 400 bénéficiaires directs 1 (BD1) et 500 bénéficiaires directs 2 (BD2).
· Durée : La mission (préparation, évaluation, rapport et diffusion des résultats) s'étendra sur trente (30) jours calendaires.
· Domaines d'intervention : L'évaluation d'impact finale se concentrera sur les indicateurs clés pertinents pour les objectifs du projet, notamment, mais sans s'y limiter : 
· Renforcer les capacités économiques et la capacité d'épargne des bénéficiaires (pilier « Renforcement économique ») ; 
· Réduire le retard de croissance et l'émaciation des enfants et lutter contre la faim cachée (pilier Nutrition) ; 
· Améliorer l'état de santé et la prévention des maladies ainsi que l'accès aux installations d'eau, d'assainissement et d'hygiène (WASH) (piliers Santé et WASH) ; 
· Améliorer le développement de la petite enfance (DPE), l'éducation des enfants et les compétences des jeunes (pilier Éducation) ; 
· Assurer un suivi et une évaluation complets du développement économique et du bien-être des familles (suivi et soutien psychosocial). 
· Analyser les changements dans le bien-être des enfants en examinant les effets combinés des différentes interventions et des différents objectifs du projet.
· Portée thématique
L'évaluation finale couvrira tous les piliers d'intervention de VillageFXB, notamment :
· L'autonomisation économique et les moyens de subsistance
· Sécurité alimentaire et nutritionnelle
· Santé et WASH
· Éducation, développement de la petite enfance et compétences des jeunes
· Bien-être général et psychosocial, protection et résilience 
4. Tâches et responsabilités principales du consultant/cabinet
Le consultant ou le cabinet sera chargé de :
· Examiner les documents pertinents du projet, y compris les rapports d'évaluation de référence et à mi-parcours, les données de suivi et les rapports de mise en œuvre ;
· affiner le cadre et les indicateurs de l'évaluation finale en fonction des objectifs du projet ;
· Concevoir et gérer des outils de collecte de données quantitatives et qualitatives ;
· Mener des enquêtes auprès des ménages, des Focus Group Discussions (FGD) et des entretiens avec des informateurs clés (EIC) ;
· Garantir la rigueur méthodologique et la comparabilité avec les données de référence ;
· Analyser les données quantitatives et qualitatives et attribuer les changements observés aux interventions du projet ;
· Rédiger des rapports et des supports de diffusion de haute qualité ;
· Présenter les résultats à FXB Burundi et FXB Suisse, ainsi qu'aux acteurs clés au niveau des districts et des ministères ;
· Présenter les résultats au bailleur de fonds du programme.

5. Méthodologie
L'évaluation d'impact utilisera une approche mixte, combinant des méthodes de recherche quantitatives et qualitatives. La méthodologie comprendra les éléments suivants :
1. Conception et échantillonnage :
· Conception expérimentale : La conception expérimentale consiste à utiliser un groupe témoin et un groupe expérimental pour évaluer les effets des interventions du projet VillageFXB. Le groupe expérimental a bénéficié des interventions, contrairement au groupe témoin.
· Randomisation : Utiliser des méthodes de randomisation pour garantir une répartition impartiale des participants entre les groupes témoins et expérimentaux.
· Calcul de la taille de l'échantillon : Le calcul de la taille de l'échantillon consiste à déterminer le nombre de participants requis pour qu'une étude puisse détecter un effet statistiquement significatif, s'il existe. Le consultant déterminera une taille d'échantillon appropriée pour les deux groupes afin de garantir des résultats statistiquement significatifs.
· Collecte de données : mener des enquêtes, des entretiens et des groupes de discussion afin de recueillir des données tant quantitatives que qualitatives.
Plus précisément, la méthodologie doit s'appuyer à la fois sur la conception de l'évaluation de référence et sur celle de l'évaluation à mi-parcours afin de garantir la comparabilité et la rigueur.
Les méthodes prévues comprennent :
· des enquêtes structurées auprès des ménages à l'aide de questionnaires alignés sur les évaluations de référence et à mi-parcours ;
· Des discussions de groupe avec les bénéficiaires et les parties prenantes de la communauté ;
· Des entretiens avec des informateurs clés, notamment le personnel du projet, les dirigeants locaux (du niveau du district à celui du village), les prestataires de services financiers et les partenaires (écoles, hôpitaux), afin d'obtenir des données plus qualitatives ;
· Une analyse comparative entre les résultats de l'évaluation initiale, intermédiaire et finale.
Le consultant est tenu de détailler la méthodologie proposée, la stratégie d'échantillonnage, les mesures d'assurance qualité des données et les garanties éthiques dans la proposition technique.
6. Méthodologie de collecte des données
L'évaluation d'impact finale sera menée dans les communes de Isare et Kayanza par un consultant ou un cabinet de recherche indépendant, à l'aide d'une approche mixte combinant des techniques de collecte de données quantitatives et qualitatives. Le consultant devra élaborer et présenter un plan et une méthodologie détaillés pour l'évaluation finale dans le cadre de la proposition technique.
Le document de conception de l'évaluation finale doit présenter le cadre d'évaluation proposé, la stratégie d'échantillonnage et les outils de collecte de données, y compris l'utilisation de groupes de traitement (expérimentaux) et de contrôle, afin de mesurer rigoureusement l'impact des interventions du projet.
L'approche proposée s'appuiera directement sur la méthodologie appliquée lors des évaluations de référence et à mi-parcours, garantissant ainsi la cohérence et la comparabilité des résultats et permettant une mesure fiable des changements observés au cours de la mise en œuvre du projet.
Le consultant devra appliquer un éventail de méthodes de collecte et d'analyse de données quantitatives et qualitatives afin de garantir une évaluation d'impact finale complète et rigoureuse. L'évaluation comprendra au minimum les éléments suivants :
· Enquête auprès des ménages (évaluation quantitative)
Administration de questionnaires structurés, alignés sur ceux utilisés lors des évaluations de référence et à mi-parcours, à un échantillon représentatif et sélectionné de manière aléatoire de la population cible précédemment interrogée. Cela permettra une mesure quantitative des changements et une évaluation de la contribution du projet depuis le début de la mise en œuvre jusqu'à la fin.
· Focus Group Discussions (FGD)
Discussions de groupe avec les groupes de bénéficiaires et les parties prenantes concernées afin d'évaluer les expériences de mise en œuvre, l'efficacité perçue des interventions, les défis rencontrés, les enseignements tirés et les recommandations d'amélioration. Les FGD viendront compléter les résultats quantitatifs et approfondir la compréhension des résultats observés. 
· Entretiens avec des informateurs clés (EIC)
Le consultant mènera des entretiens approfondis avec les bénéficiaires du projet, le personnel du projet, les responsables gouvernementaux et d’autres parties prenantes concernées, notamment les institutions financières, les établissements de santé, l’administration scolaire et les dirigeants communautaires, afin de recueillir des témoignages qualitatifs. Dans la mesure du possible, les mêmes parties prenantes interrogées lors des évaluations de référence et à mi-parcours seront sollicitées lors de l’évaluation finale afin de garantir la comparabilité et de permettre l’analyse des changements au fil du temps.
Afin de garantir la cohérence et la comparabilité des résultats, les questionnaires structurés utilisés lors des évaluations de référence et à mi-parcours seront conservés pour l'évaluation finale. Cela permettra de mesurer directement les changements en matière de connaissances, d'attitudes, de pratiques, de comportements et de résultats parmi les mêmes catégories de répondants tout au long du cycle de vie du projet. En outre, le consultant pourra élargir les outils en y intégrant des questions supplémentaires conçues pour recueillir des informations qualitatives plus riches et des témoignages auprès de diverses parties prenantes du projet, renforçant ainsi la profondeur globale et la compréhension contextuelle des résultats de l'évaluation.
7. Analyse des données
· Analyse quantitative : Utiliser des méthodes statistiques pour analyser les données recueillies lors des enquêtes. Cela peut inclure l'analyse de régression, les tests t ou d'autres techniques statistiques appropriées pour déterminer l'impact du projet.
· Analyse qualitative : recourir à l'analyse thématique pour interpréter les données issues des entretiens et des groupes de discussion, en identifiant les thèmes et les tendances clés.
· Comparaison avec le groupe témoin : comparer les résultats du groupe expérimental avec ceux du groupe témoin afin d'isoler l'effet des interventions du projet.
· Triangulation : Utiliser la triangulation pour valider les résultats en recoupant les données obtenues par différentes méthodes (quantitatives, qualitatives) et sources (groupe expérimental, groupe témoin, parties prenantes).
8. Considérations éthiques
· Consentement éclairé : tous les participants seront pleinement informés de l'objectif de l'étude et leur consentement sera obtenu avant leur participation.
· Confidentialité : Les données des participants resteront confidentielles et seront utilisées uniquement aux fins de l'évaluation.
· Autorisation : une autorisation éthique sera demandée aux autorités compétentes avant le début de la collecte des données.
9. Durée et calendrier
La mission devrait être achevée dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la date à laquelle le prestataire de services recevra la notification d'attribution du contrat. Un calendrier proposé décrivant les activités clés et les livrables correspondants (liste non exhaustive) est présenté ci-dessous.
	Activités 
	Livrable 
	Jours

	1. Réunion de lancement, réunion de démarrage et analyse documentaire  
	Rapport de lancement (présentant le processus d'évaluation, la méthodologie et le questionnaire d'évaluation). 
	7 jours

	
	Méthodologie détaillée visant à garantir la confidentialité des répondants (c'est-à-dire méthodologie des entretiens, tenue des registres, diffusion des informations recueillies, protection des répondants contre d'éventuelles représailles et méthodes de conservation des données) 
	

	2. Évaluation
	Recrutement et formation des enquêteurs, et réalisation du pré-test/de la phase pilote des questionnaires d'évaluation sur le terrain.
	10 jours

	3. Discussions de groupe et entretiens avec des informateurs clés
	Organisation de discussions de groupe et d'entretiens avec des informateurs clés. 
	3 jours

	4. Analyse des données
	Réalisation de l'évaluation des ménages et analyse des données ;
Analyse des données issues des discussions de groupe et des entretiens avec des informateurs clés.
	3 jours

	5. Rapport final et présentation des résultats 
	Projet de rapport d'évaluation finale
	7 jours

	
	Rapport final d'évaluation et synthèse des résultats ;
Présentation PowerPoint complète des résultats
	

	Nombre total de jours proposé
	30 jours


10. Livrables
Les livrables attendus comprennent :
1) Un rapport de lancement décrivant le cadre d'évaluation, la méthodologie, la stratégie d'échantillonnage, les outils, le plan de travail et les considérations éthiques ;
2) Un projet de rapport d'évaluation d'impact final présentant les conclusions préliminaires et une comparaison avec les données de référence ;
3) Un ensemble de données finales nettoyées, accompagné d'un livret de codage ;
4) Un rapport final d'évaluation d'impact final intégrant les commentaires et comprenant les conclusions, les enseignements tirés et des recommandations concrètes ;
5) Un bref résumé des conclusions ;
6) Présentation PowerPoint résumant les principaux résultats à des fins de diffusion ;
7) Syntaxe d'analyse statistique/fichier Do-file (le cas échéant) pour garantir la reproductibilité.
11. Budget
Le consultant/cabinet doit soumettre une proposition financière détaillée et ventilée, indiquant clairement les honoraires professionnels, les coûts de collecte de données, les frais de déplacement, les frais de rapport et les taxes applicables.
12. Qualifications et expérience requises
Le consultant ou le cabinet doit justifier :
· Un doctorat en sciences sociales, en études du développement, en économie, en suivi et évaluation, ou dans un domaine étroitement lié constitue un atout supplémentaire ;
· Un master au minimum en sciences sociales, études du développement, économie, suivi et évaluation, ou dans un domaine étroitement lié, est requis.
13. Expérience professionnelle
· Au moins 5 ans d'expérience avérée dans la réalisation d'évaluations d'impact ou d'évaluations finales ;
· Une solide expertise en méthodes de recherche quantitatives et qualitatives ;
· Une expérience avérée dans l'utilisation de plans expérimentaux et de groupes témoins. 
14. Compétences techniques :
· Maîtrise des logiciels d'analyse statistique (par exemple, Stata, SPSS, R) ;
· Excellentes compétences en rédaction analytique et en présentation ;
· Bonne connaissance du contexte burundais.
· Solide expérience des méthodes de recherche tant quantitatives que qualitatives.
15. Critères d'évaluation
 Les propositions seront évaluées sur la base des critères suivants :
· Approche technique (compréhension de la mission, méthodologie proposée et plan de travail).
· Expérience et expertise (expérience pertinente en matière d'évaluation d'impact, qualifications de l'équipe).
· Coût (caractère raisonnable du budget par rapport à l'étendue des travaux).
· Qualité de la proposition (clarté, exhaustivité et organisation de la proposition).
16. Soumission des propositions
Les consultants, chercheurs ou cabinets intéressés sont invités à soumettre une proposition détaillée comprenant :
1. Proposition technique :
· Compréhension de la mission et approche pour la réalisation de l'évaluation d'impact.
· Méthodologie détaillée et plan de travail.
· Composition proposée de l'équipe et CV des principaux membres du personnel.
2. Proposition financière :
· Ventilation détaillée du budget.
3. Expérience antérieure :
· Exemples de travaux similaires réalisés au cours des dernières années, y compris 3 certificats d'achèvement et des références pertinentes.
17. Procédure de soumission
Les offres dûment préparées devront être soumises par email à burundi@fxb.org au plus tard le 30 avril 2026 à 16 h. Aucune copie papier n'est acceptée.

Fait à Bujumbura,le 7 avril 2026

NDEREYIMANA Gisèle
Directrice Pays
FXB Burundi
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